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VOCABULAIRE... QUESTION DE GENRE !
Par « administrateurs», nous entendons «administrateurs et administratrices», etc. : voir 
«Appendice», page 20.

À vous qui rejoignez la vie associative de l’Association Rennaise des Centres 
Sociaux, nous en sommes administrateurs et administratrices.

Avec ce livret, nous voulons faciliter la mise en application des statuts 
et simplifier votre vie associative, en répondant aux questions qui nous 
sont souvent posées : qui prend les décisions et comment ? Quel est mon 
pouvoir de décision ? À quoi servent les statuts ?

 Nous aurons plusieurs visages car nous sommes tous différents ! 
Et grâce à notre fonctionnement commun et partagé, nous nous sentons libres 
de nous exprimer au sein de l’association.
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EN SAVOIR +
Voir articles 3, 4, 5 et 18, pages 21 et 31.

Ce n’est pas une mini-fédération. Par contre, elle adhère à la 
Fédération des Centres Sociaux.

Quand on parle de l’Association Rennaise des Centres Sociaux, 
on confond souvent avec le siège... Alors que l’Association, 
c’est les six Centres Sociaux et le siège !

L’ASSOCIATION RENNAISE DES CENTRES SOCIAUX, 
QU’EST-CE QUE C’EST ?
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À QUOI SERVENT DES STATUTS ?

NOS INSTANCES DE FONCTIONNEMENT
L’Association a choisi de fonctionner avec un Conseil d’Administration et un Bureau, co-présidés 
par trois personnes qui partagent les décisions et les responsabilités.
Les statuts précisent qui décide de quoi, comment s’organisent les votes... Les détails 
d’organisation se trouvent dans le règlement intérieur.

Les statuts, ça n’est pas fait pour caler les 
armoires ! En se penchant sur la question, 
nous avons découvert que la « Loi 1901 » nous 
laissait une grande liberté.
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POURQUOI RÉVISER NOS STATUTS ?

COMMENT NOUS Y SOMMES-NOUS PRIS ?
Nous avons réfléchi à nos statuts pour qu’ils correspondent à notre fonctionnement, et nous 
avons réfléchi à notre fonctionnement pour qu’il corresponde à nos valeurs et qu’il soit le plus 
démocratique possible. 
Aujourd’hui, nous disons ce que nous faisons et nous faisons ce que nous affirmons !

Un groupe s’est mis au travail, avec l’aide d’un juriste, pour 
y remédier. Avec en tête notre raison d’être : permettre aux 
habitants de s’exprimer et d’agir.

En 2021, un audit a relevé que nos actions n’étaient pas 
toujours conformes à nos statuts. Et avec le contexte Covid, 
moins d’habitants participaient...
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L’OBJET DE L’ASSOCIATION

L’objet d’une association, c’est sa raison d’être. Nous 
avons réaffirmé nos valeurs, et bien réexpliqué que 
l’Association porte des valeurs, des orientations et un 
projet politique et stratégique commun.

LE PROJET STRATÉGIQUE ET POLITIQUE COMMUN
Il est défini en cohérence avec les orientations politiques de la Ville de Rennes, de la Caisse 
d’Allocations Familiales d’Ille-et-Vilaine, et avec les missions définies par l’agrément « Centre 
Social » (voir article 2, page 20).



QU’EST-CE QUE L’ADHÉSION ?
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La cotisation - financière ou en temps - est facultative. 
L’argent n’est ainsi pas un frein à l’adhésion.

DURÉE ET PÉRIODE D’ADHÉSION
L’adhésion se fait de septembre à septembre, elle est valable sur une année scolaire (voir 
article 6, page 21). 

Souvent, on confond adhésion et cotisation. Nous avons séparé les deux : 
l’adhésion marque l’accord avec nos valeurs, elle est obligatoire pour 
participer à l’Assemblée Générale et accéder aux activités et aux services.

Mais elle n’est pas exigée pour l’accueil, l’urgence sociale et les activités 
volontairement ouvertes à tous, sur l’espace public par exemple.



QUI SONT LES MEMBRES DE L’ASSOCIATION ?
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ÊTRE OU NE PLUS ÊTRE MEMBRE
On perd la qualité de membre par démission, décès, non-renouvellement de la signature 
d’engagement au respect des principes et des missions de l’Association, absences successives 
pour les personnes ressources, radiation pour motifs graves... (Voir article 7, page 21).

Nous distinguons différentes catégories de membres, parmi 
lesquelles des personnes physiques - des habitants, qui sont les 
plus nombreux - et des personnes morales (par exemple les 
associations partenaires).
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LES MODES DE VOTE : UN PEU DE VOCABULAIRE !

POUR ALLER PLUS LOIN
Voir «Termes utilisés lors des votes», page 24.

Qu’est ce qu’un vote nul ? Quelle est la 
différence avec un vote blanc ? Voici 
un peu de vocabulaire qui s’applique 
dans tous nos votes.
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LA COMPOSITION DE L‘ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

L’Assemblée Générale, c’est la base d’une association : c’est 
elle qui construit le projet associatif. Toutes les personnes 
adhérentes y sont invitées. C’est notamment là que vous 
pouvez donner votre avis.

QUI PEUT PARTICIPER, COMBIEN DE TEMPS ?
Il faut avoir plus de 16 ans pour représenter un Centre Social, et adhérer depuis 3 ou 6 mois. 
Les mandats sont de 3 ans (administrateurs) ou 1 an (délégués), avec une durée cumulée 
maximum de 9 ans, dont 6 comme titulaire. Les détails sont dans l’article 10, page 23.
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE...

COMMENT ÇA MARCHE ?
Invitation : 15 jours à l’avance. Quorum : 1/4 des membres + représentation de chaque Centre. 
Vote : majorité relative des votes exprimés, 2 pouvoirs maximum par électeur. Si le quorum 
n’est pas atteint, nouvelle réunion sans quorum sous 15 jours : voir article 11, page 24.

L’Assemblée Ordinaire se réunit au moins une fois par an. 
Si besoin, on peut organiser des Assemblées Générales 
supplémentaires... qui restent « ordinaires » !
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... OU EXTRAORDINAIRE ?

COMMENT ÇA MARCHE ?
Invitation : 15 jours à l’avance. Quorum : 1/3 des membres + représentation de chaque Centre. 
Vote : majorité des 2/3 des votes exprimés, 1 pouvoir maximum par électeur. Si le quorum 
n’est pas atteint, nouvelle réunion sans quorum sous 15 jours : voir article 12, page 26.

L’Assemblée Générale Extraordinaire a des 
compétences spécifiques et ne se réunit qu’en cas 
de nécessité.
Les votes se font à la majorité des deux tiers, 
alors que la majorité relative suffit en Assemblée 
Générale Ordinaire.



LE BUREAU EN PRATIQUE
Quorum : 1 Co-Président + la moitié des membres. Procès-verbal : aux membres et mis à 
disposition du Conseil d’Administration. Les détails sont dans l’article 14, page 28.
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LE BUREAU ET LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Au Bureau, chaque membre peut disposer d’un pouvoir.



LE CONSEIL D’ADMINISTRATION EN PRATIQUE
Invitation : 15 jours à l’avance. Quorum : 14 personnes + représentation de chaque Centre. 
Vote : majorité relative, voix des Co-Présidents prépondérante si égalité. Procès-verbal : aux 
membres et aux personnes invités. Pour en savoir plus : c’est l’article 13, page 26. 

15

Au Conseil d’Administration, les représentants des Centres Sociaux 
et les membres de droit ont des suppléants, les personnes ressources 
sont élues pour leur qualification : nous n’avons donc pas prévu 
l’usage de pouvoirs.
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UN EXEMPLE : ITINÉRAIRE D’UNE ADMINISTRATRICE

J’ai fait les choses par étapes pour 
prendre le temps d’apprendre.  
Au début on ne se sent pas à sa place, il 
faut oser parler.

Mon premier contact, c’était avec le 
centre de loisirs. Je ne savais même pas 
que c’était proposé par le Centre Social !

La 1ère année j’étais la petite nouvelle, je 
n’ai pas été élue au bureau. les deux autres 
candidats ont proposé de m’inviter.

Aujourd’hui Co-Présidente, je me représenterai pour un dernier 
mandat. Je veux montrer qu’on peut être dans la vie active et 
bénévole. Je veux porter la voix des familles, des femmes et des 
mamans solo. On est là pour donner la parole aux habitants !

L’Association veut favoriser l’implication 
des personnes actives, alors le bureau 
s’est adapté à mes horaires de 
travail. J’ai aussi droit à un congé de 
représentation.



EN SAVOIR +
Voir article 15, page 30.
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LA CO-PRÉSIDENCE
Les Co-Présidents sont loin d’avoir les pleins pouvoirs ! Nous avons 
souhaité une co-présidence collégiale : ils partagent réellement 
les responsabilités et les décisions. Mais en cas d’égalité au Conseil 
d’Administration, leur voix est prépondérante.

Ils représentent l’Association en justice, et dans ce cas  
ils ne peuvent être remplacés que par un mandataire ayant une 
procuration spéciale.



LES RESSOURCES
Elles sont traitées dans l’article 17, page 30.
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LES RESSOURCES

Nos ressources financières sont variées. 
Les subventions représentent la plus grande partie ; elles 
sont complétées par ce que paient les habitants pour nos 
différents services, et par leur participation volontaire au 
café, à la buvette... 

Nous avons la liberté d’en inventer d’autres !
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LES INSTANCES DE L’ASSOCIATION 
ET CELLES DES CENTRES SOCIAUX

Les instances au niveau de l’Association et au 
niveau des Centres sociaux ont quelques points 
communs et quelques différences. 
Pour les découvrir, il ne vous reste plus qu’à lire 
le réglement intérieur !
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Dans l’ensemble des statuts :
• «   a d m i n i s t r a t e u r s   » 

doit s’entendre comme 
« administratrices et / ou admi-
nistrateurs », avec les accords 
des adjectifs correspondants,

• « délégués » doit s’entendre 
comme « déléguées et/ou 
délégués », avec les accords 
des adjectifs correspondants,

• « Co-Présidents » doit 
s’entendre comme « Co-Prési-
dentes et/ou Co-Présidents » 
quels que soient les nombres 
de personnes de chaque genre, 
avec les accords des adjectifs 
correspondants.

Appendice

STATUTS DE 
L’ASSOCIATION 
RENNAISE DES 
CENTRES SOCIAUX
Tels que votés en Assemblée 
Générale le 9 juin 2022.

ARTICLE 1 — CONSTITUTION :
II est constitué entre les adhérentes 
et adhérents aux présents statuts 
une association régie par la loi 
de 1901 dénommée Association 
Rennaise des Centres Sociaux 
(ARCS) et désignée dans les 
présents statuts comme «  l’Asso-
ciation ».

ARTICLE 2 — OBJET :
L’Association porte les valeurs de 
dignité humaine, de solidarité et 
de démocratie.

L’Association regroupe les six 
Centres Sociaux rennais autour 
d’un projet politique et stratégique 
commun. 

Ce projet est défini en cohérence 
avec les orientations politiques de 
la Ville de Rennes et de la Caisse 
d’Allocations Familiales d’Ille-et-Vi-
laine et avec les missions définies 
par la Caisse Nationale d’Alloca-
tions Familiales pour l’agrément 
comme Centre Social dont les 
finalités principales sont :
• l’inclusion sociale et la 

socialisation des personnes,
• le développement des liens 

sociaux et la cohésion sociale sur 
le territoire,

• la prise de responsabilité 
des habitantes et habitants 
et le développement de la 
citoyenneté de proximité.

À ce titre, l’Association :
• structure et anime une vie 

Retour 
« Vocabulaire... 

question de 
genre » p. 3

p. 7

p. 3
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démocratique, donnant le pouvoir 
aux habitantes et habitants dans 
son fonctionnement associatif,

• conçoit les projets sociaux des 
centres et les présente pour 
agrément à la Caisse d’Alloca-
tions Familiales d’Ille-et-Vilaine,

• négocie les objectifs et les finan-
cements pour l’ensemble de ses 
domaines d’activités avec la Ville 
de Rennes, la Caisse d’Allocations 
Familiales d’Ille-et-Vilaine et ses 
autres partenaires,

• assure la mutualisation des 
moyens humains, financiers et 
matériels et garantit la cohérence 
d’intervention des Centres 
Sociaux rennais,

• assure l’évaluation de son utilité 
sociale et l’adaptation de son 
action sur le territoire.

ARTICLE 3 — SIÈGE :
Le siège de l’Association est fixé 
à Rennes 216 rue de Châtillon BP 
20313 - 35203 RENNES Cedex 2. 
II pourra être transféré en tout 
autre lieu de la ville de Rennes 
sur décision du Conseil d’Admi-
nistration et information de 
l’Assemblée Générale.

ARTICLE 4 — DURÉE :
L’Association est constituée pour 
une durée indéterminée.

ARTICLE 5 — AFFILIATION :
L’Association est affiliée à la 
Fédération des Centres Sociaux et 
Socioculturels de France.

ARTICLE 6 — ADHÉSION :
L’adhésion annuelle 
d’une personne 
physique ou d’une 
personne morale 
à l’Association se 
formalise par une 
signature d’enga-
gement au respect 
des valeurs et des missions 
de l’Association dans le cadre 
de ses activités.

Cependant, l’absence de signature 
ne pourra pas entraîner un refus 
d’accès à l’accueil inconditionnel 
des publics, à la participation à 
des évènements ouverts à toutes 
et tous ou à l’accompagnement de 
l’urgence sociale.

L’adhésion est obligatoire pour 
accéder aux services et activités 
et pour participer aux différents 
votes statutaires.

La cotisation à l’Association, sous 
forme d’une contribution en temps 
et/ou en argent, est libre et volon-
taire  ; elle est laissée à l’appré-
ciation de chacun et chacune en 
fonction de ses moyens et de son 
envie.

ARTICLE 7 — MEMBRES :
L’Association se compose de 
membres adhérents, à savoir :
• des personnes physiques dont 

l’adhésion se fait au niveau de 
chaque Centre Social ; l’ensemble 
de ces personnes physiques 
de chaque centre se réunit en 
Assemblée plénière au moins une 

p. 4

p. 4

p. 4

p. 8

p. 9
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fois par an selon des modalités 
fixées par le Règlement intérieur,

• des associations partenaires dont 
l’action est en cohérence avec le 
projet de l’Association,

• des membres de droit qui sont 
la Caisse d’Allocations Familiales 
d’Ille-et-Vilaine et la Ville de 
Rennes,

• des personnes ressources telles 
que définies à l’article 8.

ARTICLE 8 — PERSONNES 
RESSOURCES :
Les « personnes ressources » sont 
les personnes qui, par leurs compé-
tences particulières, peuvent 
concourir à l’objet de l’Association :
• elles disposent d’une qualifi-

cation utile à l’Association,
• elles partagent les valeurs de 

l’Association,
• elles peuvent être habitantes 

d’un quartier mais ce n’est pas à 
ce titre qu’elles interviennent.

Les membres «  personnes 
ressources  » sont au nombre 
de six au plus. Ces membres 
ne candidatent pas. Ils sont 
sollicités par le Bureau et les élus 
par l’Assemblée Générale sur 

proposition du Conseil 
d’Administration. Ils 
signent un engagement 
au respect des valeurs 

et des missions de 
l’Association dans 
le cadre de ses 
activités.

Ils sont élus pour une période 
de 3 ans. Leur mandat peut être 
renouvelé une fois. Ils n’ont pas 
de suppléant. Ils sont déclarés 
démissionnaires d’office en cas 
de 4 absences successives à 
l’Assemblée générale et/ou au 
Conseil d’Administration.

Chaque membre personne 
ressource est rattaché à un 
Centre Social de référence 
pour accompagner la prise de 
responsabilités des élus du centre ; 
cependant, ils sont tous identifiés 
par tous les centres comme 
personnes ressources.

ARTICLE 9 — PERTE DE LA 
QUALITÉ DE MEMBRE : 
La qualité de membre de l’Asso-
ciation se perd pour l’ensemble 
des membres par : 
• la démission adressée aux 

Co-Présidents de l’Association,
• le décès,
• le non-renouvellement de la 

signature d’engagement au 
respect des principes et des 
missions de l’Association,

• l’absence successive pour les 
personnes ressources telle que 
définie à l’article 8,

• la radiation pour motifs graves 
prononcée par le Conseil d’Admi-
nistration  ; cependant l’inté-
ressé bénéficie du droit de 
défense défini dans le Règlement 
intérieur.
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ARTICLE 10 — COMPOSITION 
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE :
L’Assemblée générale est 
composée de :
• 72 électeurs soit 12 représentants 

par centre social, se répartissant 
ainsi :
* 6 administrateurs de chaque 

centre, dénommés ainsi car 
ils siègent également au 
Conseil d’Administration, 
comme indiqué à l’article 13 ; 
administrateurs titulaires et 
administrateurs suppléants 
siègent de façon égale à 
l’Assemblée Générale,

* 6 délégués de chaque centre 
qui siègent uniquement à 
l’Assemblée Générale.

Ce sont des personnes physiques 
âgées de 16 ans ou plus avec 
autorisation parentale pour les 
mineurs et adhérents depuis 
au moins 6 mois pour les 
administrateurs et au moins 3 
mois pour les délégués.

Les administrateurs et délégués 
sont élus à bulletins secrets 
lors de l’Assemblée plénière de 
chaque Centre Social, une même 
personne ne pouvant être élue 
que par un seul centre. 

La durée du mandat des adminis-
trateurs - comme titulaire ou 
suppléant - est fixée à 3 ans ; ce 
mandat peut être renouvelé  ; 
il peut aussi être raccourci en 
cas de passage de suppléant 
à titulaire ou vice-versa  ; 
cependant, la durée cumulée des 

mandats des adminis-
trateurs en tant 
que titulaire et/ou 
suppléant ne peut 
excéder 9 ans, dont 
6 ans maximum 
en qualité de 
titulaire.

La durée du 
mandat des 
délégués est 
fixée à un an.

En cas de « vacance de poste » 
(démission, décès, radiation) d’un 
administrateur ou d’un délégué, 
un remplaçant est désigné lors 
d’une Assemblée plénière du 
Centre Social représenté pour 
la période qui court jusqu’à 
l’Assemblée générale suivante. 
Dans le cas d’un administrateur 
titulaire, ce temps de rempla-
cement n’est pas pris en compte 
dans la durée maximum de 6 ans 
de mandat de titulaire.

• 4 électeurs représentants des 
membres de droit, qui siègent 
aussi au Conseil d’Administration, 
soit 2 titulaires désignés par la 
Caisse d’Allocations Familiales 
d’Ille-et-Vilaine et 2 titulaires pour 
la Ville de Rennes, disposant 
chacun d’un suppléant qui peut 
remplacer le titulaire en cas 
d’absence.

Les représentants des membres 
de droit sont désignés pour la 
durée de leur mandat institu-
tionnel. 

p. 11
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En cas de vacance d’un poste, 
l’institution concernée pourvoit à 
son remplacement.

• 6 électeurs membres personnes 
ressources, élus dans les condi-
tions précisées à l’article 8.

Les représentants des associa-
tions partenaires sont invités 
sans voix délibératives. Ils ne sont 
pas comptabilisés dans le calcul 
du quorum.

Tous les autres membres 
personnes physiques à jour de 
leur signature d’engagement 
au respect des valeurs et des 
missions de l’Association sont 
invités à l’Assemblée Générale 
mais ne peuvent pas participer 
aux votes.

Les termes suivants sont utilisés 
lors des votes :
• quorum : c’est le nombre d’élec-

teurs présents ou représentés 
nécessaires pour que l’Assemblée 
puisse délibérer,

• corps électoral : c’est l’ensemble 
des élus issus de chaque Centre 
Social (administrateurs et 
délégués), des élus «  personnes 
ressources » et des représentants 
des membres de droit, appelés 
« électeurs »,

• votants  : ce sont les électeurs 
participant au vote et signant la 
feuille d’émargement du vote,

• suffrages exprimés  : ce sont 
les votants déductions faites des 
votes nuls,

• blancs  : ce sont des votants 
qui n’expriment pas d’opinion 
mais votent et signent la feuille 
d’émargement du vote  ; ils 
sont cependant pris en compte 
comme un vote exprimé pour le 
calcul du quorum,

• abstentions  : ce sont des 
électeurs qui ne prennent pas 
part au vote et ne signent pas la 
feuille d’émargement du vote.

ARTICLE 11 — L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE :
Attributions :
L’Assemblée Générale :
• définit le projet politique de 

l’association dénommé projet 
associatif,

• définit les orientations 
prioritaires de l’Association,

• fixe les modalités d’adhésion et 
les orientations budgétaires, 

• délibère sur les comptes de 
l’exercice clos dans un délai de 
six mois à partir de la clôture des 
comptes et sur le rapport moral, 
le rapport d’activité, le rapport 
financier de l’Association,

• ratifie l’élection des membres 
du Conseil d’administration 
proposés par les Centres 
Sociaux,

• procède à l’élection 
des personnes 
ressources sur 
proposition 
du Conseil 
d’administration.

p. 10

p.12
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Organisation :
L ’ A s s e m b l é e 
Générale se réunit 
au moins une fois 
par an en session 

ordinaire  ; cette 
réunion porte 
sur les trois 

derniers points cités ci-dessus et, le 
cas échéant, sur tout ou partie des 
trois premiers. En cas de besoin, 
d’autres assemblées dites supplé-
mentaires peuvent être convo-
quées ; elles gardent un caractère 
ordinaire sauf si l’ordre du jour vise 
un thème réservé aux assemblées 
extraordinaires.

Quinze jours avant la date 
fixée, l’Assemblée Générale est 
convoquée par tout moyen par 
les Co-Présidents sur décision du 
Conseil d’Administration ou à la 
demande d’au moins la moitié plus 
un de ses membres. L’ordre du jour 
est arrêté par le Conseil d’adminis-
tration et joint à la convocation. 

Les membres de l’Assemblée 
Générale ordinaire peuvent être 
porteurs de 2 pouvoirs maximum. 
L’Assemblée générale ordinaire 
peut délibérer si le quart de ses 
membres en exercice est présent 
ou représenté et si chaque Centre 
Social est représenté. Si le quorum 
n’est pas atteint ou si tous les 
centres ne sont pas représentés, les 
Co-Présidents re-convoquent, dans 
les quinze jours, une Assemblée 
Générale qui délibère sans 
quorum à la majorité relative des 
présents et indépendamment de la 
représentation de chaque centre. 

Pour être valides, les décisions de 
l’Assemblée générale ordinaire 
doivent être prises à la majorité 
relative des votes exprimés. 

L’Assemblée Générale ordinaire 
qui procède à la ratification des 
élections des nouveaux administra-
teurs issus de chacun des centres 
et à l’élection des personnes 
ressources se déroule en deux 
temps :
• une première partie consacrée 

à la clôture de l’exercice N-1  (la 
clôture des comptes, le rapport 
moral, le rapport d’activité et 
le rapport financier de l’Asso-
ciation) ainsi qu’à la ratification 
de l’élection des membres du 
Conseil d’administration issus 
des Centres Sociaux et à l’élection 
des personnes ressources.

Les délibérations sont votées 
par le corps électoral constitué 
des électeurs de l’année N-1, 
la dernière délibération étant 
l’approbation (ratification ou 
élection) des nouveaux élus ou 
réélus.

• une seconde partie consacrée 
aux orientations de l’année N et 
suivantes (orientations priori-
taires, projet politique…).

Les délibérations sont votées par 
le corps électoral constitué des 
électeurs dont le mandat est en 
cours et ceux nouvellement élus 
ou réélus.
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ARTICLE 12 — 
L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 
EXTRAORDINAIRE :
Attributions :

L’Assemblée Générale 
extraordinaire a 
compétence en cas 

de révision statutaire, 
fusion, scission ou 
dissolution de l’Asso-

ciation, regroupement de centres, 
création d’un nouveau centre.

Organisation :
S’ils l’estiment nécessaire, ou sur 
la demande de la moitié plus un 
des membres de l’Assemblée 
Générale, les Co-Présidents 
peuvent convoquer une Assemblée 
Générale extraordinaire selon les 
modalités suivantes. Quinze jours 
avant la date fixée, l’Assemblée 
générale est convoquée par tout 
moyen par les Co-Présidents. 
L’ordre du jour est fixé sur propo-
sition du Conseil d’administration 
ou sur proposition de la moitié plus 
un des membres de l’Assemblée 
générale et joint à la convocation.

Les membres de l’Assemblée 
générale extraordinaire peuvent 
être porteurs d’un pouvoir 
maximum. L’Assemblée générale 
extraordinaire peut délibérer si le 
tiers des membres en exercice est 
présent ou représenté et si chaque 
centre social est représenté. Si 
le quorum n’est pas atteint ou 
si tous les centres ne sont pas 

représentés, les Co-Présidents 
reconvoquent, dans les quinze 
jours, une Assemblée générale qui 
délibère sans quorum à la majorité 
relative des présents et indépen-
damment de la représentation de 
chaque centre. Dans tous les cas, 
pour être valides, les décisions 
de l’Assemblée générale extraor-
dinaire doivent être prises à la 
majorité des deux tiers des votes 
exprimés. 

ARTICLE 13 — LE CONSEIL 
D’ADMINISTRATION :
L’Association est administrée par 
un Conseil d’administration de 28 
membres titulaires dont la compo-
sition doit tendre vers une repré-
sentativité issue de la diversité des 
adhérentes et adhérents et une 
égale représentation des hommes 
et des femmes. 

Composition : 
Le Conseil d’administration se 
compose de trois collèges : 
• Collège des membres 

personnes physiques : 
Il est composé des adminis-
trateurs issus des Centres 
Sociaux, élus dans les conditions 
mentionnées à l’article 10, soit 18 
administrateurs titulaires et 18 
administrateurs suppléants. 

Le mandat des administrateurs 
membres personnes physiques 
ne prend effet qu’à compter de 
la ratification de leur élection par 
l’Assemblée générale. 

p.13

p.15
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Sauf appel aux suppléants 
dans les conditions prévues 
ci-dessous, seuls les adminis-
trateurs titulaires prennent part 
aux votes. Les suppléants sont 
cependant invités au Conseil 
d’administration. En cas d’empê-
chement d’un titulaire, celui-ci 
désigne, parmi les suppléants 
du centre, le suppléant qui le 
remplace ; celui-ci est porteur du 
pouvoir de vote du titulaire. Dans 
le cas où un titulaire n’aurait 
pas désigné de suppléant, les 
suppléants présents déterminent 
entre eux le porteur du pouvoir 
du vote.

Néanmoins, il est indiqué à 
chaque administrateur personne 
physique qu’en cas d’indisponi-
bilités fréquentes, la démission 
est préférable à l’appel à un 
suppléant.

• Collège des membres de droit : 
Il est composé des représentants 
des membres de droit siégeant 
à l’Assemblée générale, soit 4 
administrateurs titulaires et 4 
administrateurs suppléants. 

Sauf appel aux suppléants 
dans les conditions prévues 
ci-dessous, seuls les adminis-
trateurs titulaires prennent part 
aux votes. Les suppléants sont 
cependant invités au Conseil 
d’administration. En cas d’empê-
chement d’un titulaire, le membre 
de droit représenté désigne le 
suppléant qui le remplace.

• Collège des membres 
personnes ressources :

Il est composé des membres 
personnes ressources siégeant 
à l’Assemblée générale, soit 6 
administrateurs au plus. 

Le Conseil d’administration 
comprend ainsi dans tous les cas 
un maximum de 28 administra-
teurs ayant voix délibérative.

Les administrateurs personnes 
physiques et représentants des 
membres de droit disposant de 
suppléants, les administrateurs 
personnes ressources étant élus 
pour leur qualification utile à 
l’Association, l’usage de pouvoirs 
n’est pas prévu pour le Conseil 
d’administration.

Attributions :
Le Conseil d’administration est 
investi des pouvoirs les plus 
étendus pour administrer l’Asso-
ciation, dans les limites de son 
objet et sous réserve des pouvoirs 
de l’Assemblée générale.

Ses missions sont notamment  les 
suivantes :    
• vote le projet stratégique de 

l’association sur les bases 
du projet politique fixé par 
l’Assemblée générale,

• approuve les projets sociaux des 
centres avant leur dépôt 
pour agrément auprès 
de la Caisse d’alloca-
tions familiales d’Ille-et-
Vilaine,

• fixe l’ordre du jour de 
l’Assemblée générale,

• propose les 
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personnes ressources au vote de 
l’Assemblée générale,

• procède à l’élection du Bureau,
• valide la composition des 

commissions et se prononce sur 
les propositions des commis-
sions retenues par le Bureau,

• valide la constitution et arrête la 
mission des groupes de travail,

• vote le Règlement intérieur,
• vote le budget de fonctionnement 

et d’investissement,
• approuve la convention tripartite 

Ville de Rennes / Caisse d’alloca-
tions familiales d’Ille-et-Vilaine / 
ARCS. 

Le Conseil d’administration donne 
délégations aux Co-Présidents, au 
Bureau, aux différentes commis-
sions et à la Direction Générale 
afin de suivre le fonctionnement 
quotidien de l’Association. Le 
nombre de commissions et le 
type de délégations confiées 
sont précisées dans le Règlement 
intérieur. Cependant le Conseil 
d’administration ne peut déléguer 
les missions listées ci-dessus.

Le Conseil d’administration se 
réunit au moins six fois par an et 

chaque fois qu’il est convoqué 
par les Co-Présidents ou sur 

la demande du quart de ses 
membres ayant voix délibé-
rative (membres personnes 
physiques et membres 

de droit titulaires ou 
suppléants désignés 
par des titulaires en 
cas d’empêchement, 

membres personnes ressources). 
La convocation, accompagnée de 
l’ordre du jour, est adressée au 
moins 15 jours avant la date prévue 
pour la réunion.

Le Conseil d’administration peut 
délibérer si un nombre d’admi-
nistrateurs égal ou supérieur à 
la moitié de son effectif maximal 
est présent, soit 14 a minima, et 
si au moins un administrateur de 
chaque centre social est présent. 
Si aucun membre élu d’un centre 
(titulaire ou suppléant) ne peut 
être présent, le Bureau décide s’il 
est opportun ou non de reporter 
le Conseil d’administration. Il en 
est de même si aucun membre 
représentant des membres de 
droit ou aucun membre personne 
ressource ne peut être présent.

Les décisions sont prises à 
la majorité relative des voix 
exprimées. En cas d’égalité, les voix 
des Co-Présidents sont prépondé-
rantes.

Il est tenu procès-verbal des 
séances. Les procès-verbaux sont 
signés par un Co-Président et le 
Secrétaire du Bureau et adressés 
à tous les membres et aux autres 
personnes invitées à participer au 
Conseil d’administration. Ils sont 
approuvés par le Conseil d’admi-
nistration suivant.

ARTICLE 14 — LE BUREAU :
Le Conseil d’administration élit, 
à bulletins secrets, parmi ses 
membres majeurs des collèges 
personnes physiques et personnes 

p.14
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ressources, un Bureau composé 
d’un minimum de 7 membres et 
d’un maximum de 10 membres 
dont la majorité absolue est issue 
du collège personnes physiques. 
6 membres du Bureau au moins 
doivent être issus du collège 
personnes physiques et un du 
collège personnes ressources. 

Les six Centres Sociaux y sont 
nécessairement tous représentés.

Le Bureau est élu pour 3 ans dans la 
limite pour chacun de ses membres 
du temps restant à courir au titre 
de son mandat d’administrateur.

Le Bureau élit, à bulletins secrets, 
parmi ses membres :
• 3 Co-Présidents, dont 2 

issus du collège personnes 
physiques et 1 issu du collège 
personnes ressources, 

• 1 Secrétaire,
• 1 Secrétaire-adjoint,
• 1 Trésorier,
• 1 Trésorier-adjoint.

Le Bureau peut comprendre 1 à 3 
membres sans affectation. 

En outre, la Direction Générale de 
l’Association participe aux réunions 
de Bureau sauf sur les sujets qui la 
concernent personnellement.

Le Bureau veille au bon fonction-
nement de l’Association en 
conformité avec les orientations 
générales définies par l’Assemblée 
générale. Ses missions sont 
notamment les suivantes :
• élabore le projet stratégique 

selon les modalités définies dans 
le Règlement intérieur,

•  propose au Conseil d’admi-
nistration les projets 
sociaux de chaque centre 
en cohérence avec le 
projet stratégique et 
politique, et contrôle 
cette cohérence tout 
au long de la vie des 
projets,

• fixe l’ordre du jour du Conseil 
d’administration,

• détermine les priorités des 
commissions,

• sollicite des personnes suscep-
tibles de devenir des personnes 
ressources afin de les proposer 
au Conseil d’administration,

• donne mandats aux adminis-
trateurs ou aux professionnels 
afin de représenter l’association 
auprès d’instances partenariales,

• établit les modalités du 
recrutement de la Direction 
Générale et approuve la 
candidature retenue par le jury 
de recrutement ainsi que les 
conditions de son contrat de 
travail et ses délégations.

Le Règlement intérieur peut 
compléter les délégations que le 
Conseil d’administration confie au 
Bureau.

Le Bureau se réunit au moins six 
fois par an, en particulier pour 
préparer chaque réunion du 
Conseil d’administration. Il est 
convoqué par les Co-Présidents 
sur leur décision ou à la demande 
du tiers de ses membres.

Le Bureau peut délibérer si au 
moins un des Co-Présidents est 
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présent et si la moitié 
de ses membres sont 

présents ou repré-
sentés. Chaque 
membre du Bureau 

peut disposer de 1 
pouvoir.

En cas d’absence 
du Secrétaire et du 

Secrétaire-adjoint, un secré-
taire de séance est désigné. Les 
procès-verbaux sont adressés 
aux membres du Bureau et mis 
à disposition des membres du 
Conseil d’administration.

En cas de « vacance de poste » 
(démission, décès, radiation) d’un 
membre du Bureau qui remet-
trait en cause le fonctionnement 
de l’Association, il sera procédé à 
l’élection d’un nouveau membre 
du Bureau par le Conseil d’admi-
nistration.

ARTICLE 15 — LES CO-
PRÉSIDENTS :
Le Conseil d’administration et 
le Bureau sont présidés par les 
Co-Présidents.

Les Co-Présidents sont les repré-
sentants légaux de l’Association. Ils 
donnent délégation à la Direction 
Générale en qualité de Co-Prési-
dents du Conseil d’administration 
et du Bureau.

Les Co-Présidents disposent des 
mêmes pouvoirs. Ils sont référents 
de certains domaines pour faciliter 
le fonctionnement de l’Association 
et la répartition des signatures. 

Les décisions qu’ils prennent sont 
collégiales. Ils sont solidaires de 
la décision d’un seul dans les 
conditions et limites fixées dans 
le Règlement intérieur. L’un d’eux 
peut être chargé de signer seul les 
convocations prévues aux articles 
11, 12, 13 et 14.

En cas de représentation de l’Asso-
ciation en Justice, les Co-Présidents 
ne peuvent être remplacés que par 
un mandataire agissant en vertu 
d’une procuration spéciale.

Le rôle et les pouvoirs des Co-Prési-
dents sont définis plus précisément 
dans le Règlement intérieur.

ARTICLE 16 — RÈGLEMENT 
INTÉRIEUR :
Le Règlement intérieur est établi et 
modifié par le Conseil d’adminis-
tration sur proposition du Bureau. 
II a pour objectifs de définir les 
modalités d’application des statuts 
et du fonctionnement de l’Asso-
ciation et notamment de définir 
le rôle et le fonctionnement des 
commissions et groupes de travail 
ainsi que des organes de décision 
au sein de chaque centre.

ARTICLE 17 — RESSOURCES :
Les ressources de l’Association se 
composent :
• des cotisations volontaires,
• des autres contributions finan-

cières libres et volontaires,
• des subventions de la Caisse 

d’allocations familiales d’Ille-
et-Vilaine, de la Ville de Rennes 

p.17
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et toutes autres 
s u b v e n t i o n s 
reçues pour des 
actions qui entrent 

dans le champ 
de l’objet de 
l’Association,

• du produit des 
activités engagées par 

l’Association,
• de toute ressource créée en vue 

de la réalisation de l’objet social,
• de toutes les aides et de tous les 

dons autorisés par la loi.

ARTICLE 18 — DISSOLUTION :
L’Assemblée générale extraordi-
naire appelée à se prononcer sur 
la dissolution de l’Association est 
convoquée spécialement à cet 
effet, et délibère selon les règles 
fixées à l’article 12.

En cas de dissolution, l’Assemblée 
générale convoquée à cet effet 
désigne, à la majorité simple des 
votes exprimés, un ou plusieurs 
Commissaires, chargés de la liqui-
dation des biens. Le cas échéant, 
l’Assemblée générale vote l’attri-
bution du boni de liquidation en 
faveur d’œuvres poursuivant un 
but similaire à celui de l’Asso-
ciation.

p. 4
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Villejean - Beauregard

Bourg L’Evêque - La Touche - Moulin du Comté

Cleunay - Arsenal Redon - La Courouze

Bréquigny Le Blosne

Sud Gare
Francisco Ferrer - Vern - La Poterie

Centre
Thabor -

 
Saint Hélier

Jeanne d’Arc - Longs Champs -
Beaulieu

Nord
Saint Martin

Maurepas - Patton

Centre Social Carrefour 18
7 rue d’Espagne - Tél. : 02.99.51.32.25
c18@assoarcs.com

Centre Social Ty-Blosne
7 Boulevard de Yougoslavie - Tél. : 02.99.50.90.47
cs.ty-blosne@assoarcs.com

Siège social
216 rue de Châtillon - BP 20313
35203 Rennes Cedex 2
Tél. : 02.99.51.44.39
arcs@assoarcs.com

Centre Social de Maurepas
11C place du Gros Chêne - Tél. : 02.99.27.48.27
cs.maurepas@assoarcs.com

Centre Social Ker Yann - Villejean
42 Cours Kennedy - Tél. : 02.23.46.85.70
cs.villejean@assoarcs.com

Centre Social de Cleunay
49 rue Jules Lallemand - Tél.: 02.99.67.32.14
cs.cleunay@assoarcs.com

Centre Social des Champs-Manceaux
15 rue Louis et René Moine - Tél. : 02.99.50.86.70
cs.champsmanceaux@assoarcs.com

 https://centres-sociaux-rennais.org/

Les habitants∙es en action

Suivez-nous sur Facebook
AssociationRennaiseDesCentresSociaux

https://www.linkedin.com/in/vanessa-drouot
https://centres-sociaux-rennais.org/
https://fr-fr.facebook.com/AssociationRennaiseDesCentresSociaux/
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